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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 a) et 2:11

Turquie

La Turquie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément au paragraphe 11 de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC.
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Mission permanente de la Turquie auprès de
l'Organisation mondiale du commerce

Réf. n (922)03

Genève, le 27 décembre 1996

Monsieur le Président,

La Turquie a l'honneur de notifier, conformément aux paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2
de l'Accord sur les textiles et les vêtements, les produits qui seront intégrés dans le cadre du GATT
de 1994 le 1er janvier 1998.

Les catégoriesde produits et les groupes auxquels ils appartiennent sontprésentés dans le tableau
figurant en annexe. Ces produits représentent 18,03 pour cent des importations (en volume) effectuées
par la Turquie en 1990.

La Turquie et la Communauté européenne forment une union douanière et ont tenu des
consultations avant de notifier leurs programmes d'intégration pour la deuxième étape.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Mithat Balkan
Ambassadeur

Représentant permanent

S.E. Monsieur András Szepesi
Président de l'Organe de supervision des textiles
OMC
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne
Case Postale
1211 Genève 21
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LISTE DES PRODUITS TEXTILES ET DES VETEMENTS INTEGRES

DANS LE CADRE DU GATT DE 1994 LE 1ER JANVIER 1998

Importations de 1990

Catégorie Désignation1 Kg %

41 Fils de filaments synthétiques continus, non conditionnés pour la vente au

détail, autres que fils non texturés, simples, sans torsion ou d'une torsion
jusqu'à 50 tours au mètre

25 379 180 9,46

46 Laine et poils fins, cardés ou peignés 2 881 594 1,07

1242

(seulement la ligne
du SH 5505.10)

Déchets de fibres synthétiques 4 552 527 1,70

1263 Fibres artificielles discontinues 10 734 680 4,00

TOTAL DES PEIGNES ET FILES 43 547 981 16,23

61 Rubanerie et rubans sans trame, en fils ou fibres parallélisés et encollés

(bolducs), à l'exclusion des étiquettes et articles similaires de la catégorie 62.
Tissus (autres qu'en bonneterie) élastiques, formés de matières textiles

associées à des fils de caoutchouc

62 351 0,02

65 Etoffes de bonneterie autres que les articles des catégories 38A et 63, de laine,
de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles

436 209 0,16

96 Tissus non tissés et articles en tissus non tissés, même imprégnés, enduits,

recouverts ou stratifiés

1 561 053 0,58

100 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de dérivés de la cellulose ou d'autres
matières plastiques artificielles et tissus stratifiés avec ces mêmes matières

2 490 870 0,93

TOTAL DES TISSUS 4 553 483 1,69

19 Mouchoirs et pochettes, autres qu'en bonneterie 2 341 0,00

58 Tapis à points noués ou enroulés, même confectionnés 38 797 0,01

84 Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, voiles et voilettes,

et articles similaires, autres qu'en bonneterie, de coton, de laine, de fibres
synthétiques ou artificielles

1 650 0,00

91 Tentes 14 258 0,01

110 Matelas pneumatiques, en tissus 70 0,00

111 Articles de campement, en tissus, autres que matelas pneumatiques et tentes 1 100 0,00

TOTAL DES ARTICLES CONFECTIONNES 58 216 0,02

67 Accessoires du vêtement, autres que pour bébés, en bonneterie; linge de tous

types en bonneterie, rideaux, vitrages, stores d'intérieur, cantonnières, tours de
lits et autres articles d'ameublement en bonneterie; couvertures en bonneterie;

autres articles en bonneterie, y compris les parties de vêtement, d'accessoires
du vêtement

114 105 0,04

70 Bas-culottes (collants), de fibres synthétiques, titrant en fils simples moins de

67 décitex (6,7 tex); bas pour femmes, de fibres synthétiques

61 272 0,02

72 Maillots, culottes et slips de bain, de laine, de coton ou de fibres synthétiques
ou artificielles

6 298 0,00
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Catégorie Désignation1 Kg %

74 Costumes tailleurs et ensembles pour femmes ou fillettes, de laine, de coton ou
de fibres synthétiques ou artificielles, à l'exception des vêtements de ski

2 283 0,00

76 Vêtements de travail, autres qu'en bonneterie, pour hommes ou garçonnets;

tabliers, blouses et autres vêtements de travail, autres qu'en bonneterie, pour
femmes ou fillettes

4 430 0,00

77 Combinaisons et ensembles de ski, autres qu'en bonneterie 4 786 0,00

86 Corsets, ceintures-corsets, gaines, bretelles, jarretelles, jarretières,

supports-chaussettes et articles similaires et leurs parties, même en bonneterie

4 657 0,00

87 Ganterie, autre qu'en bonneterie 1 695 0,00

88 Bas, chaussettes, socquettes, autres qu'en bonneterie; autres accessoires du
vêtement, autres que pour bébés, autres qu'en bonneterie

38 438 0,01

TOTAL DES VETEMENTS 228 264 0,08

TOTAL DES PRODUITS INTEGRES 48 387 944 18,03

VOLUME TOTAL, EN 1990, DES IMPORTATIONS DES PRODUITS VISES

A L'ANNEXE DE L'ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

268 324 457 100

1On trouvera à l'annexe I du Règlement n 3030/93 du Conseil de l'UE la désignation complète des catégories, y compris les
lignes du SH correspondantes.

2Les autres lignes du SH entrant dans la catégorie 124 seront intégrées pendant la troisième étape.
3A l'exclusion du n 5504.10 du SH qui avait été intégré pendant la première étape.




